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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 22/12/1972  ministériel approuvant le transfert du porte-
feuille de contrats d’une société d’assurance (J.O.R.F. n° 299 du 
23 décembre 1972, p. 13394).
n° 22/12/1972

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

22 décembre 1972

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1973
Date  du numéro

10 février 1973

V I S A S

Vu le décret du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l’Etat sur les entreprises d’assurances de toute nature et de capitalisation et 

tendant à l’organisation de l’industrie des assurances, notamment son article 11, aux termes duquel le ministre de l’économie 

et des finances approuve le transfert par arrêté s’il juge que ce transfert est conforme aux intérêts des assurés et créanciers 

français

Vu la demande présentée par la société étrangère d’assurances « La Bâloise », compagnie d’assurances, pour obtenir 

l’approbation du transfert de la totalité de son portefeuille de contrats d’assurances et de réassurances souscrits sur le territoire 

de la République française, avec ses droits et obligations, à la société française d’assurances « La Cordialité-Bâloise » (ex-La 

Cordialité), compagnie franco-suisse d’assurances et de réassurances contre l’incendie, les accidents, les risques de transport 

et les risques divers

Vu L’avis publié au Journal officiel du 1er août 1972 invitant les créanciers de la société étrangère d’assurances « La Bâloise », 

compagnie d’assu rances, dont le siège social est à Bâle (Suisse) et le siège spécial pour la France, 13, rue Auber, 75009 

Paris, ainsi que les créanciers de la société française d’assurances « La Cordialité-Bâloise » (ex-La Cordialité), compagnie 

franco-Suisse d’assurances et de réassurances, contre l’incendie, les accidents, les risques de transport et les risques divers, 

dont le siège social est 14, rue de la Victoire, 75009 Paris, à présenter leurs observations sur le projet de transfert

Considérant qu’aucune observation n’a été présentée au ministre de l’économie et des finances sur le transfert demandé,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Est approuvé, dans les conditions prévues à l’article 11 du décret du 14 juin 1938, le transfert à la société française d’assurance 

La Cordialité-Bâloise (ex La Cordialité), compagnie franco-suisses d’assurances et de réassurances contre l’incendie, les 

accidents, les risques de transport et les risques divers, dont le siège social est 14, rue de la Victoire, 75009 Paris, de la totalité 

du portefeuille de contrats d’assurances souscrits sur le Territoire de la République française, avec ses droïts et obligations, 

par la société étrangère d’assurance La Bâloise, compagnie d’assurances, dont le siège social est à Bâle (Suisse) et le siège 

spécial pour la France 13 rue Auber, 75009 Paris.
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Art. 2

— présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Pour le Ministre et par délégation :Le Directeur des assurances,VOGUE.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-22-12-1972-m Page 2 / 2


